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Durée de paiement Pension alimentaire

Par Guigui63, le 02/09/2019 à 13:14

Bonjour, 

Mon mari paie une pension à sa fille depuis 11 ans elle a 22 ans fait des études de temps en
temps des petits boulots elle est en ménage depuis 1 ans son conjoint travail, dois t'il
continuer à payer sachant que suis reconnue invalide depuis peux catégorie 1 et que je suis
au chômage qui ce termine dans 1 an et demi

Par youris, le 02/09/2019 à 13:22

bonjour,

votre mari doit appliquer la décision du JAF relative au paiement de la pension alimentaire.

si votre mari vaut modifier la pension alimentaire, il doit saisir le JAF.

salutations

Par Guigui63, le 02/09/2019 à 13:28

Oui mais a l'époque celle ci était verser à la maman mais la fille a quitter le domicile depuis sa
majorité et maintenant elle est en couple et il travail en cdi

Par Visiteur, le 02/09/2019 à 13:47

Bonjour

La pension alimentaire, même destinée à l'enfant, est versée à la mère, mais le JAF peut
même décicer qu'elle lui soit versée directement (ou partiellement).

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10508

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10508


Par youris, le 02/09/2019 à 14:05

en attendant, si le jugement prévoit le versment à la mère, votre mari doit continuer de le
verser à la mère et non à la fille.
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